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Chapitre 1 
 
 

Le défi à venir 

Messages essentiels : Le vieillissement de la population constitue à la fois un défi et une 
opportunité pour tous les pays de l’OCDE. Si l'on en juge par les différences marquées 
qui existent entre ces derniers en ce qui concerne le rythme du vieillissement, le défi est 
bien plus grand pour certains pays que pour d’autres. La portée des mesures à prendre 
n’est donc pas partout la même, ni l’urgence des réformes à engager. Pour affronter le 
problème du vieillissement, cependant, il est indispensable que tous les pays s'efforcent 
en priorité de mobiliser plus amplement le potentiel de main-d’œuvre que représente les 
plus âgés. 
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Tous les pays de l’OCDE seront confrontés à divers défis économiques et sociaux, au 
cours des prochaines décennies, du fait du vieillissement de la population. L’objet de ce 
chapitre est de décrire certaines des grandes tendances de la démographie au cours des 
prochaines décennies et de montrer comment, en mobilisant le potentiel d’activité que 
représentent les seniors, on pourrait grandement contribuer à atténuer l’impact négatif du 
vieillissement de la population sur la croissance économique. Cependant, le défi est de plus 
grande ampleur dans certains pays que dans d’autres, non pas seulement parce que le 
processus de vieillissement de la population y est plus accentué, mais aussi parce que le 
taux d’activité des plus âgés y est, dès à présent, faible. 

La section 1 présente tout d'abord les grandes tendances démographiques que 
connaîtront les pays de l’OCDE au cours des 50 prochaines années. La section 2 
examine ensuite l'impact potentiel de ces tendances sur les finances publiques et sur 
la croissance économique, tandis que la section 3 s'attache à montrer que, face au 
vieillissement de la population, la première des politiques à mettre en œuvre doit être 
d'encourager le travail au-delà d’un certain âge.  

1.  L’ampleur du défi démographique 

Tous les pays de l’OCDE enregistrent un vieillissement de leur population du fait à la 
fois d’une chute des taux de fécondité et d’une augmentation de la longévité 
(graphique 1.1). Cependant, le mouvement est plus prononcé et se produit selon un 
rythme plus rapide dans certains pays que dans d’autres1. Par exemple, à l’horizon 2050, 
plus d’un tiers de la population aura 65 ans ou plus en Italie, au Japon, en Corée et en 
Espagne, alors que la proportion sera d’environ un cinquième, voire moins, au Mexique, 
en Turquie et aux États-Unis. 

Graphique 1.1. Tous les pays de l’OCDE vieillissent, mais certains plus vite que d’autres 

%
 d

e
 la

 p
o

p
u

la
tio

n
 â

g
é

e
 d

e
 

6
5

 a
n

s 
e

t p
lu

s
E

sp
é

ra
n

ce
 d

e
 v

ie
 

à
 la

 n
a

is
sa

n
ce

N
o

m
b

re
 m

o
ye

n
 d

'e
n

fa
n

ts
 p

a
r 

fe
m

m
e

... et la diminution du nombre de 
naissances

L'allongement de 
l'espérance de vie...

... pourraient entraîner un doublement de la part de la population 
âgée de 65 ans et plus d'ici 2050

68.1

47.5

78.5

63.8

77.0

83.4

87.7

81.2

71.6

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

1950 2000 2050

Norvège

Japon
France

Corée

Turquie

Turquie

Valeurs les 
moins élevées

Valeurs 
les plus 
élevées

Moyenne 
OCDE

2.00

1.14 1.39
1.84

3.23

1.78

7.25

2.57
2.22

0

1

2

3

4

5

6

7

8

1960 2000 2050

Valeurs 
les plus 
élevées

Moyenne 
OCDE

Valeurs les 
moins élevées

Mexique

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Tur
qu

ie

M
ex

iq
ue

Éta
ts-

Uni
s

Isl
an

de

Pay
s-

Bas

Lux
em

bou
rg

Dan
em

ar
k

Suèd
e

Suis
se

N
or

vè
ge

C
an

ad
a

OCD
E

R
oy

aum
e-

Uni

Aus
tra

lie

Nlle
-Z

él
an

de

Irl
and

e

Bel
gi

qu
e

Hon
grie

Finl
and

e

Fra
nc

e
U
E25

Aut
ric

he

Alle
m

ag
ne

Pol
og

ne

Rép
. s

lo
va

qu
e

Rép
. t

ch
èq

ue

Portu
ga

l

Grè
ce

Cor
ée

Ita
lie

Ja
po

n

Esp
ag

ne

2000 2050 

Turquie

Hongrie

Rép. tchèque Japon

États-Unis

 
Source : Base de données démographiques et base de données sur les projections de la population active de l’OCDE. 
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Le rythme du vieillissement est particulièrement marqué en Corée car, dans ce pays, 
la part de la population âgée de 65 ans et plus est actuellement l’une des plus faibles de la 
zone de l’OCDE mais, d’après les projections, ce sera l’une des plus fortes en 2050.  

Dans de nombreux pays, le phénomène de vieillissement se produira essentiellement 
au cours des trois prochaines décennies, la génération du baby-boom entrant dans la 
tranche d’âge des 65 ans et plus. Cependant, en l’absence de rebond des taux de 
fécondité, et les gains de longévité se poursuivant, le rapport de dépendance de la 
population âgée continuera de s’accroître, même après que l’impact de la génération du 
baby-boom sur le profil démographique de chaque pays aura commencé de s’atténuer. 

2. Les conséquences économiques du vieillissement démographique  

L’un des indicateurs de la charge économique potentielle que représentera la 
population âgée pour la population au travail est le rapport du nombre des « retraités » 
(nombre d’inactifs de 50 ans et plus) au nombre de travailleurs2. Si les taux d’activité par 
âge et par sexe se maintiennent à leurs niveaux actuels, ce rapport doublera pratiquement, 
passant d’environ 38 retraités pour 100 travailleurs en moyenne, dans la zone de l’OCDE, 
à un peu plus de 70 retraités pour 100 travailleurs en 2050 (graphique 1.2, panneau du 
haut)3. En Europe, le rapport devrait être de près d’un retraité par travailleur. 

Graphique 1.2. Le vieillissement de la population représentera une charge économique  
de plus en plus lourde pour les travailleurs 

Si les taux d'activité par âge et sexe restent inchangés, le nombre de retraités par 
travailleur doublera d'ici 2050 dans la plupart des pays...
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*  Au Mexique et en Turquie, le rapport de dépendance économique total pourrait même être plus faible en 

2050 qu’en 2000, le recul projeté du nombre des enfants à charge l’emportant largement sur 
l’augmentation du nombre des personnes âgées. 

Source : Base de données démographiques et base de données sur les projections de la population active de l’OCDE. 
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Une charge croissante pour les finances publiques 

Une telle augmentation du nombre des retraités par travailleur fera certainement peser 
une charge de plus en plus lourde sur les finances publiques, dans la plupart des pays de 
l’OCDE. Par exemple, d’après les projections, les dépenses publiques de pension et les 
dépenses en soins et services de longue durée augmenteront considérablement, en 
proportion du PIB, dans la plupart des pays, au cours des prochaines décennies (OCDE, 
2001). Dans le même temps, le vieillissement de la population contribuera à un 
accroissement sensible des dépenses de santé publique, les dépenses de santé par tête 
étant plus élevées pour les personnes âgées4. Par conséquent, en l’absence de changement 
significatif dans les comportements d’activité, l’accroissement prévisible des dépenses 
publiques devra être financé soit par un relèvement des cotisations de sécurité sociale et 
autres prélèvements obligatoires, soit par une réduction de la générosité des prestations, 
soit par une formule combinant les deux dans des proportions variables. 

Certains pays auront des ajustements beaucoup plus importants que d’autres à opérer 

L’évolution du nombre de retraités par travailleur dépendra à la fois de l’évolution de 
l’effectif des groupes âgés par rapport aux groupes plus jeunes, surtout du fait de l’arrivée 
à l’âge de la retraite de la génération issue du baby-boom, et de la proportion de seniors 
restant actifs5. On peut donc avoir une vision synthétique des pressions que le 
vieillissement de la population exercera sur les pays en rapprochant le taux d’activité des 
seniors et l’évolution du taux de dépendance de la population âgée au cours du prochain 
demi-siècle. Ainsi, dans les pays où le taux d’activité des seniors est déjà relativement 
élevé et où l’on anticipe une augmentation modérée du rapport de dépendance de la 
population âgée, les ajustements à opérer seront sans doute plus limités que dans les pays 
où le taux d’activité des seniors est faible et où l’on anticipe une forte augmentation du 
taux de dépendance de la population âgée. Sur le tableau 1.1, les pays de l’OCDE ont été 
répartis en trois groupes par rapport à ces deux dimensions, en fonction du taux d’activité 
des seniors (élevé, moyen ou faible) et en fonction de l’évolution prévisible du taux de 
dépendance de la population âgée (augmentation modérée, forte ou très forte). 

Tableau 1.1. L’ampleur du défi à venira 

Taux d'activité des
50-64 ans, 2004

Augmentation modérée Forte augmentation Très forte augmentation

Elevé
Danemark, Islande, Norvège, 
Suède, Suisse, États-Unis

Canada, Nouvelle-Zélande Japon

Moyen Pays-Bas, Royaume-Uni
Australie, Finlande, France, 
Allemagne, Irlande,Mexique

République tchèque, Corée, 
Portugal

Faible Belgique, Luxembourg, Turquie Autriche, Hongrie
Grèce, Italie, Pologne, 
République slovaque, Espagne

Evolution projetée du taux de dépendance de la population âgée, 2000-2050b

 
a) Les pays ont été répartis entre les trois groupes au regard de chaque variable selon s'ils se situent à 

plus d'un demi écart-type de la moyenne pour l'ensemble des pays. 
b) Rapport de la population âgée de 65 ans et plus à la population âgée de 20 à 64 ans. 
Source : Estimations de l’OCDE basées sur les taux d’activité issus des statistiques de l’OCDE sur la 
population active et des taux de dépendance de la population âgée issus de la base de données de 
projections de population et de population active de l’OCDE. 

Par conséquent, si l’on s’en tient à cette classification à deux dimensions, il apparaît 
que les ajustements les plus importants seraient sans doute à opérer dans des pays comme 
la Grèce, l’Italie, la Pologne, la République slovaque et l’Espagne, tandis que les 
ajustements les plus limités concerneraient des pays comme le Danemark, l’Islande, la 
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Norvège, la Suède, la Suisse et les États-Unis. Les pays en bas de chaque colonne auront 
des ajustements plus importants à opérer du fait que le taux d’activité des seniors y est 
plus faible et, de même, les pays situés en partie droite du tableau auront des ajustements 
plus importants à opérer du fait d’un vieillissement plus prononcé de leur population. 

Naturellement, ce cadre simple ne donne qu’une vision partielle de la situation. Par 
exemple, il y a tout lieu de croire que certains pays comme la Belgique et la France, où les taux 
de dépendance de la population âgée sont déjà relativement élevés, pourront difficilement 
s’accommoder d’une hausse – même modérément importante – de ce taux. En outre, les pays 
qui ont déjà des taux très élevés de dépenses publiques, comme les pays nordiques, auront sans 
doute une marge de manœuvre plus limitée et seront donc peut-être amenés à réaliser des 
ajustements sensibles pour assurer la viabilité de leurs finances publiques. 

Par ailleurs, l’augmentation des dépenses publiques liée à un accroissement de la 
population âgée sera vraisemblablement en partie compensée par la réduction de la part 
des dépenses publiques consacrée à la prise en charge des enfants et à l’éducation, la part 
que représentent les enfants et les jeunes dans la population diminuant. Cependant, le 
déclin de cette catégorie de population sera généralement insuffisant pour compenser 
entièrement l’augmentation du nombre des inactifs âgés. Sur la base des taux d’activité 
actuels par âge et par sexe, le rapport de dépendance économique (autrement dit, le 
rapport de la population inactive totale à la population active) devrait augmenter dans 
tous les pays à l’exception du Mexique et de la Turquie (graphique 1.2, panneau du bas). 
L’augmentation du rapport de dépendance économique sera moins spectaculaire que 
l’augmentation du nombre des retraités par rapport au nombre de travailleurs, mais elle 
sera néanmoins sensible dans la plupart des pays, la progression allant d’environ un 
cinquième à environ la moitié. Par conséquent, dans tous les pays, à l’exception marquée 
de l’Islande, plus de la moitié de la population devrait être inactive en 2050. 

La croissance de la population active et la croissance économique vont ralentir 

En dehors de l’augmentation rapide du nombre des personnes âgées, l’autre aspect du 
vieillissement de la population réside dans le ralentissement de l’accroissement de la 
population âgée de 20 à 64 ans qui concentre l’essentiel de l’activité. Dans de nombreux 
pays de l’OCDE, au cours des deux prochaines décennies, la population âgée de 20 à 
64 ans devrait non seulement diminuer relativement à la population totale mais aussi en 
chiffres absolus. De fait, c’est déjà ce qui est en train de se produire en Allemagne, au 
Japon et en Italie, et cela devrait s’observer dans de nombreux autres pays européens au 
cours des dix prochaines années. Ces facteurs devraient entraîner un net ralentissement de 
la croissance de la population active et, par conséquent, un ralentissement de la croissance 
économique, surtout en termes de PIB par habitant. Par conséquent, non seulement les 
pressions sur les finances publiques et les cotisations prélevées sur la population au 
travail s’intensifieront du fait de la réduction du nombre des actifs par rapport aux 
inactifs, mais encore il faut s’attendre à des taux de croissance économique par habitant 
beaucoup plus faibles, sauf à ce que le ralentissement de la croissance de la population 
active soit compensé par des gains importants de croissance de la productivité du travail. 

Une estimation de référence de l’impact du vieillissement démographique sur la 
croissance du PIB par habitant peut être obtenue en partant de l’hypothèse que les taux 
d’activité par âge et par sexe resteront inchangés dans chaque pays et que la croissance de 
la productivité du travail se maintiendra au même niveau qu’entre 1970 et 2000. Sur cette 
base, la croissance du PIB par habitant dans les pays de l’OCDE devrait tomber à environ 
1.7 % par an au cours des trois prochaines décennies – soit environ 30 % de moins que le 
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taux observé entre 1970 et 20006. L’ampleur potentielle de ce ralentissement diffère 
sensiblement entre les pays et pourrait induire une inversion de la tendance de 
convergence à long terme des niveaux de PIB par habitant des pays de l’OCDE. Par 
exemple, sur la base d’un maintien de la structure actuelle de l’activité par cohorte, on 
anticipe un creusement de l’écart, en termes de PIB par habitant, entre le pays qui se situe 
en tête, les États-Unis, et les autres grandes économies de l’OCDE, au cours des 
50 prochaines années (Oliveira Martins et al., 2005). On anticipe des écarts 
particulièrement marqués, de plus de 20 % et 30 % respectivement, pour l’Allemagne et 
pour le Japon. 

On peut illustrer la contribution potentielle d’une augmentation des taux d’activité des 
seniors destinée à contrebalancer l’impact négatif du vieillissement sur la croissance de la 
population active, et sur la croissance économique de façon plus générale, en comparant 
un scénario bâti sur une hypothèse de constance, dans lequel les taux d’activité par âge et 
par sexe restent inchangés, se maintenant à leurs niveaux actuels (scénario « constant »), 
et un scénario bâti sur une hypothèse d’augmentation graduelle du taux d’activité des 
seniors (scénario « maximum 50+ »). Dans le premier scénario, les taux d’activité par 
groupe d’âge de cinq ans et par sexe demeurent constants, se maintenant à leur niveau de 
2000. Les taux d’activité sont aussi maintenus constants pour les groupes jeunes dans le 
deuxième scénario, mais ils augmentent progressivement pour les 50 ans et plus jusqu’à 
atteindre, en 2030, le taux d’activité maximum observé pour chaque groupe d’âge et 
chaque sexe, en 2000, dans la zone de l’OCDE (à l’exclusion des deux cas extrêmes que 
constituent l’Islande et le Mexique). Naturellement, il y a un potentiel d’augmentation des 
taux d’activité dans les groupes jeunes, en particulier chez les femmes. On peut donc 
construire un troisième scénario dans lequel les taux d’activité par sexe, pour tous les 
groupes d’âge, augmentent graduellement jusqu’à atteindre une valeur maximale 
(scénario « maximum »). 

On voit, sur la base de ces scénarios, que les différentes hypothèses concernant 
l’évolution future des taux d’activité des seniors peuvent entraîner d’importantes 
disparités dans la croissance de la population active au cours des 50 prochaines années, 
dans la zone de l’OCDE (graphique 1.3). Dans le scénario bâti sur l’hypothèse de 
constance des taux d’activité, la population active de la zone de l’OCDE atteint un 
maximum de 570 millions d’individus vers 2020, après quoi elle se contractera. Dans le 
scénario bâti sur l’hypothèse d’une augmentation progressive du taux d’activité des 
50 ans et plus, la croissance de la population active est beaucoup plus rapide et l’on 
atteint un maximum de 660 millions d’actifs vers 2030. Ensuite, la population active 
suivrait la même évolution, dans le sens d’une diminution, que dans le premier scénario, 
l’hypothèse étant une constance des taux d’activité par âge et par sexe après 2030. 
Naturellement, le troisième scénario, bâti sur une hypothèse d’augmentation des taux 
d’activité tant chez les jeunes que chez les plus âgés, aboutit à une croissance plus 
marquée encore de la population active. Cependant, l’essentiel de l’augmentation de la 
population active par rapport au premier scénario s’explique par l’augmentation du taux 
d’activité des seniors, ce qui montre que c’est dans ces groupes d’âge que la population 
augmentera le plus rapidement et que c’est aussi dans ces groupes d’âge que les 
possibilités d’augmentation des taux d’activité à l’avenir seront les plus importantes. 

Dans la zone de l’OCDE, selon le scénario considéré, on peut s’attendre à de nettes 
disparités entre les principales économies dans la croissance future de la population active. 
Certaines de ces disparités reflètent le faible taux d’activité des seniors – ce qui implique 
qu’une augmentation des taux d’activité de ce groupe aurait un impact beaucoup plus 
important sur la croissance future de la population active. Aux États-Unis, la population 
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active devrait continuer de s’accroître au cours des 50 prochaines années, fût-ce à un 
rythme plus lent, dans les trois scénarios. En revanche, en Europe et au Japon, le maintien 
des taux d’activité par âge et par sexe à leur niveau actuel entraînerait une forte contraction 
de la population active. Si les taux d’activité augmentent selon les deuxième et troisième 
scénarios, la contraction de la population active sera reportée, en Europe, au-delà de 2030, 
mais pas au Japon, où la population active devrait se contracter, aussi bien à court terme 
qu’à long terme. Cela s’explique par le fait que les taux d’activité au Japon sont déjà parmi 
les plus élevés de la zone de l’OCDE, surtout pour les seniors, de sorte que les perspectives 
d’augmentation des taux d’activité sont plus limitées que dans les autres pays.  

Graphique 1.3. L’augmentation du taux d’activité des groupes âgés pourrait stimuler  
la croissance de la population activea 

En millions d’individus 

En Europe, la population active pourrait se 
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cessera de s'accroître sauf augmentation 
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a) On envisage trois scénarios pour analyser la croissance future de la population active : le premier scénario 

(constant) postule la persistance des taux d’activité par âge et par sexe à leurs niveaux de 2000 ; le 
deuxième scénario (maximum 50+) postule que les taux d’activité par âge des 50 ans et plus augmentent sur 
la période 2000-2030, jusqu’à atteindre les taux maximaux observés en 2000 dans la zone de l’OCDE (à 
l’exclusion de l’Islande et du Mexique), après quoi ils demeurent constants ; et le troisième scénario 
(maximum) étend l’hypothèse d’augmentation des taux d’activité, comme envisagé dans le deuxième 
scénario, à tous les groupes d’âge. 

Source : Base de données démographiques et base de données sur les projections de la population active 
de l’OCDE. 
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Les départs à la retraite seront nombreux 

Il y a, derrière ces changements nets projetés au niveau de la taille de la population active, 
des flux bruts d’entrée dans l’activité et de sortie de l’activité beaucoup plus importants. Les 
employeurs auront donc à opérer des ajustements plus marqués encore de leurs effectifs que 
ne l’indique la réduction prévisible de la croissance globale de la population active. A partir 
du moment où la génération issue du baby-boom arrivera à l’âge de la retraite, les cohortes de 
travailleurs qui partiront à la retraite seront de plus en plus nombreuses par rapport aux 
nouveaux entrants sur le marché du travail. Si l’on postule des comportements d’activité par 
âge et par sexe inchangés dans l’ensemble de la zone de l’OCDE, le nombre des sorties du 
marché du travail dans la population âgée de 50 ans et plus peut passer d’environ 8.5 millions 
par an sur la période 2000-2005 à environ 12 millions par an sur la période 2025-2030. Dans 
le même temps, le nombre des nouvelles entrées sur le marché du travail parmi les jeunes de 
moins de 30 ans pourrait passer d’environ 12.9 millions à 11.9 millions par an. En Europe 
(pays de l’OCDE uniquement), le nombre des retraités excéderait le nombre des entrants 
jeunes sur le marché du travail d’ici 2015, et le décalage serait de près d’un million de 
personnes annuellement vers 2030. L’écart anticipé par rapport à la population active totale 
serait plus important encore pour le Japon, sur la même période. 

Ces déséquilibres pourraient induire des coûts d’ajustement fort lourds pour les 
employeurs du fait que ceux-ci devraient gérer des flux accrus de sorties d’activité tout en 
essayant de recruter à partir d’une réserve de travailleurs en diminution. Cela pourrait 
provoquer des pénuries de main-d’œuvre dans certains secteurs, en particulier les soins de 
santé et les soins de longue durée. Dans beaucoup de pays, un grand nombre de fonctionnaires 
vont partir à la retraite au cours des vingt prochaines années, et leur remplacement risque 
d'aggraver les difficultés de recrutement dans le secteur privé (Hoj et Toly, 2005). 

3.  Le rôle essentiel des mesures destinées à encourager le travail au-delà d’un certain âge  

L’un des éléments clés, face à ces enjeux économiques, consistera à lever les obstacles à 
l’activité, en particulier pour les seniors. Si l’on parvenait à encourager les plus âgés à rester plus 
longtemps en activité, cela pourrait être bénéfique sur trois plans : cela stimulerait la croissance 
de la population active et cela aiderait à compenser l’impact négatif du vieillissement de la 
population sur la croissance économique ; cela améliorerait la situation des finances publiques, 
les dépenses publiques liées aux préretraites diminuant tandis que les recettes fiscales 
augmenteraient ; et cela serait favorable aussi pour les employeurs dans la mesure où cela 
tempérerait le rythme auquel ils devraient remplacer les travailleurs qui partiraient à la retraite 
par de nouveaux entrants. En outre, les cessations anticipées d’activité ne sont pas toujours 
volontaires et peuvent être source de graves difficultés pour de nombreux seniors sous forme 
d’exclusion sociale et de possibilités réduites de s’assurer un revenu suffisant pour leur retraite. 
Par conséquent, les mesures destinées à aider les seniors à se maintenir plus longtemps en 
activité peuvent aussi avoir un impact plus direct sur le niveau de bien-être individuel. 

Endiguer la vague des cessations anticipées d’activité n’est que l’une des réponses 
possibles au vieillissement ; d’autres mesures qui se traduiraient soit par une croissance plus 
rapide de la population active (grâce à une augmentation de l’immigration, par exemple), soit 
par une intensification des gains de productivité (grâce à des investissements dans les 
compétences et le capital humain, la R-D et l’innovation, par exemple), contribueraient aussi 
à compenser l’impact négatif du vieillissement démographique sur les finances publiques et 
sur la croissance du PIB par tête. Mais chacune de ces approches présente des forces et des 
faiblesses, et il faut considérer que ces mesures sont de nature à jouer un rôle complémentaire 
par rapport aux mesures destinées à encourager une plus forte participation à la vie active face 
au vieillissement de la population (voir encadré 1.1). 
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Encadré 1.1.  Les trois « P » face au vieillissement de la population 

La croissance du PIB par tête peut se décomposer entre trois grands facteurs à propos desquels on 
parle parfois des trois « P » : population ; productivité ; et participation à l’activité. L’impact négatif du 
vieillissement de la population sur la croissance doit donc pouvoir être contrebalancé par des mesures 
destinées à infléchir l’évolution de chacun de ces facteurs. 

Population. La principale cause de l’impact négatif du vieillissement sur la croissance du PIB par 
tête est la diminution des effectifs des classes d’âge de forte activité (20-64 ans) par rapport aux 
groupes plus jeunes et plus âgés. Par conséquent, l’une des parades au vieillissement sera d’essayer de 
modifier la structure par âge de la population, en élevant la fécondité ou en augmentant les migrations. 
Cependant, cette approche se heurte à plusieurs limites. D’abord, même si l’on parvenait à élever la 
fécondité – il y a tout un débat sur la façon d’y parvenir – cela n’aurait un impact favorable, en 
réduisant la charge économique supportée par la population au travail, qu’à moyen et long terme. A 
court terme, cela entraînerait, au contraire, un alourdissement du taux de dépendance économique. A 
l’inverse, une augmentation de l’immigration, si elle était substantielle, abaisserait immédiatement le 
taux de dépendance économique, surtout s’il s’agissait essentiellement d’une immigration de main-
d’œuvre, autrement dit d’une immigration à des fins d’emploi. Mais, à moyen et long terme, l’impact 
sur les taux de dépendance est moins net car le comportement démographique des migrants et de leurs 
descendants tend à converger vers celui des nationaux du point de vue de la fécondité et de la 
mortalité. Par conséquent, il faudrait une augmentation soutenue et potentiellement importante du taux 
d’immigration pour modifier notablement la structure par âge, à long terme, de la population. Cela 
risque d’être difficile à réaliser, tant sur le plan politique que sur le plan social, et cela peut engendrer 
des coûts importants (en plus des avantages) dans la mesure où il faudra aider un nombre accru de 
migrants à réussir leur intégration dans l’économie et dans la société du pays d’accueil. Néanmoins, 
comme on l’indique dans le Livre vert de la Commission européenne sur la gestion des migrations 
économiques (CE, 2005), l’immigration a assurément un rôle à jouer pour éviter les pénuries 
potentielles de main-d’oeuvre. 

Productivité. Une augmentation permanente du taux d’accroissement de la productivité du travail 
aiderait à compenser l’impact négatif du vieillissement de la population sur la croissance économique – 
fondamentalement, la baisse du nombre des travailleurs par rapport à la population totale pourrait être 
compensée par une croissance plus rapide de la productivité de chaque travailleur. Cependant, l’impact 
sur les finances publiques serait vraisemblablement moins net que l’impact sur la croissance 
économique. L’accélération des gains de productivité du travail tendrait à aller de pair avec une 
augmentation plus forte des salaires réels, laquelle, dans un second temps, se traduirait par une plus 
forte augmentation des dépenses publiques, celles-ci étant, directement ou indirectement, liées à la 
croissance des salaires (par le biais, par exemple, des coûts salariaux propres du secteur public, ou du 
fait de la fourniture de services à forte composante de travail, ou du fait que les prestations sociales et 
les pensions sont indexées sur les salaires). Par conséquent, les actifs (et les inactifs) connaîtraient, 
certes, une plus forte progression de leur revenu brut si la productivité augmentait plus rapidement, 
mais cette progression serait en partie annulée par l’alourdissement des prélèvements fiscaux destinés à 
financer le surcroît de dépenses publiques.  

Participation à l’activité. Si l’on parvient à mieux mobiliser l’offre de travail, cela réduira les taux 
de dépendance économique et cela améliorera la situation des finances publiques, outre que cela 
induira un accroissement du potentiel de croissance économique, à la fois à court terme – en fonction 
du rythme d’augmentation – et à long terme. De plus, il y a un réel potentiel d’augmentation des taux 
d’activité dans les groupes âgés parallèlement à l’allongement de l’espérance de vie sans incapacité. 
Néanmoins, étant donné l’ampleur probable de la diminution des effectifs des classes d’âge de forte 
activité (20-49 ans) par rapport à la population âgée, une augmentation même substantielle des taux 
d’activité des groupes âgés n’aura vraisemblablement qu’un impact modéré sur la croissance 
économique par tête ; mais elle aura un impact beaucoup plus marqué sur les finances publiques.  

Source : Cet encadré s’appuie sur plusieurs études dont, notamment : Australian Productivity Commission (2005) ; 
Finnish Prime Minister’s Office (2005) ; et Oliveira Martins et al. (2005). 
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Notes 

 

1. Ces différences entre pays reflètent la diversité des hypothèses nationales concernant 
l’évolution de la fécondité, les tendances migratoires et la longévité qui sous-tendent les 
projections du graphique 1.1, mais aussi les différences actuelles et passées concernant ces 
facteurs démographiques.  

2. L’indicateur plus traditionnellement utilisé est le taux de dépendance de la population âgée qui 
exprime le rapport de la population âgée de 65 ans et plus à la population âgée de 20 à 64 ans 
(ou, plus traditionnellement, de 15 à 64 ans). Mais tous les jeunes ne travaillent pas et tous les 
groupes âgés ne sont pas à la retraite, et les proportions varient sensiblement d’un pays à l’autre. 

3. Le dénominateur, sur le graphique 1.2, est la population active et non pas le nombre de 
personnes occupant un emploi, les scénarios ne prenant en compte que la taille projetée de la 
population active. Par conséquent, le nombre de retraités par travailleur ou le nombre 
d’inactifs par travailleur est sous-estimé par l’inverse du complément à l’unité des taux de 
chômage. Par exemple, si le taux de chômage est de 5 %, le rapport du nombre de retraités au 
nombre de travailleurs est supérieur d’environ 5 % au rapport du nombre de retraités à la 
population active, et il lui serait supérieur d’environ 11 % si le taux de chômage était de 10 %. 

4. Cependant, l’essentiel de l’augmentation des dépenses de santé proviendra vraisemblablement 
de la poursuite de la tendance longue à l’augmentation de la part de PIB consacrée aux 
dépenses de santé indépendamment des tendances démographiques – du fait, notamment, de 
l’introduction de nouveaux médicaments coûteux et de nouveaux types d’interventions et de 
techniques médicales. 

5. Les différences entre pays du point de vue du nombre des retraités par travailleur dépendront 
aussi des structures d’activité des groupes jeunes par sexe dans chaque pays. 

6. Bien que ces estimations soient grossières, leur ordre de grandeur cadre avec celui 
d’estimations nationales plus élaborées. Par exemple, l’Australian Productivity Commission 
(2005) a estimé qu’en cas de maintien de la croissance de la productivité de la main-d’œuvre à 
son niveau actuel, la croissance du PIB par habitant pourrait tomber à environ 1.25 % par an 
d’ici le milieu des années 2020 – soit environ la moitié du taux enregistré entre 2003 et 2004. 
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